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OBJET : Contrôle du crédit  

        D’enlèvement. - 

 

   

                     J’ai  l’honneur de porter à la connaissance du service et des usagers que 

l’Administration des Douanes assurera pour compter du 1er janvier 1976, un contrôle 

permanent des crédits d’enlèvement en Douane. 

 

  Chaque bureau de Douane compétent sera doté  du matériel technique 

adéquat permettant l’individualisation et la gestion séparée et suivie des crédits 

d’enlèvement. 

 

  Aucun crédit d’enlèvement ne pourra plus servir à l’avenir dans plusieurs 

bureaux de Douane à la fois. En conséquence, dans chaque bureau compétent où il a 

des activités, chaque bénéficiaire de crédit d’enlèvement  disposera d’un numéro de 

crédit d’enlèvement. 

En d’autres termes, il y aura pour le même bénéficiaire de crédit d’enlèvement, autant 

de numéros de crédits différents qu’il y a de bureaux de dédouanement. 

 

        Tout bénéficiaire de crédit d’enlèvement en Douane se verra attribuer par 

bureau compétent, une fiche mentionnant : 

  

               -  le nom du titulaire du crédit,  

   

              -   le numéro du crédit, 

  

- le bureau de Douane auquel il se rapporte. 

 

       Après enregistrement et apurement des déclarations  de mise à la 

consommation, le montant total des droits et taxes pré liquidés par article fera l’objet 

d’une inscription au débit  de la fiche de contrôle. 
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